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Note explicative pour remplir le document  « DEMANDE DE LICENCE 2020 » 

1. Entête du document 

IMPORTANT : complétez l’adresse mail de manière lisible (adresse à laquelle seront envoyées la licence 

2020 et les correspondances du club) 

 

2. Formule de licence

 

 Vélo Balade : pour une pratique douce et 
familiale, ne nécessite pas de certificat 
médical,  

 Vélo Rando : pour une pratique régulière du 
cyclotourisme,  

 Vélo Sport : pour une pratique régulière du 
cyclotourisme, avec la possibilité de 
participer à des cyclo-sportives (qui restent 
des épreuves hors FFCT).  

3. Activité principale  

 

L’activité principale pratiquée vous guidera dans le choix de la section 

et du correspondant auquel renvoyer votre dossier d’adhésion : 

- section Cyclotourisme pour la route,  

- section VTT Rando pour le VTT. 

 

4. Catégorie et assurance 

 

Indiquez un seul choix en fonction de l’assurance souhaitée (cf. Notice d'information - Saison 2020). La 

catégorie « Famille 2ème adulte » impose d’être domicilié à la même adresse que la personne qui sollicite la 

licence Famille 1er adulte. 

 
Club Cycliste de Liffré 

https://www.clubcycliste-liffre.fr/la_licence/documents/FFCT-Notice_information_licencie_2020.pdf
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5. Cotisation Club 

 

 

La cotisation club de 10 euros doit être ajoutée au prix de la licence FFCT, 

à l’exception des cas suivants : 

- cotisation déjà versée avec la demande de licence 2020 d’un membre 

de votre famille domicilié à la même adresse (dans ce cas précisez son 

nom et la section) 

- renouvellement pour 2020 de la licence fin d’année 2019 (cotisation 

club versée fin 2019 avec la demande de licence fin d’année) 

 

6. Certificat médical 

 

Suivant la formule de licence choisie : 

 Vélo Balade : ne cochez aucune des 2 cases, cette formule de licence est délivrée sans certificat 

médical 

 Vélo Rando : cochez un des 2 choix selon votre situation : 

o Le premier choix si vous joignez un certificat médical de moins de 12 mois 

o Le second choix nécessite : 

1. d’avoir déjà fourni en 2017, 2018 ou 2019 un certificat médical établi après le 1/1/2017 

(si besoin, votre correspondant licence pourra vous indiquer si vous êtes dans ce cas) 

2. d’avoir été titulaire sans discontinuer d’une licence FFCT depuis la fourniture de ce 

certificat médical 

3. d’avoir répondu NON à toutes les rubriques du questionnaire de santé CERFA 15699*01 

(conservez le questionnaire rempli, ne le joignez pas à la demande de licence) 

 Vélo Sport : cochez le premier choix et joignez un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique du cyclisme en compétition datant de moins de 12 mois. Cette formule autorise la 

participation à des épreuves cyclo-sportives. Cependant la garantie Responsabilité Civile est alors 

exclue quelle que soit l’assurance choisie (mini braquet, petit braquet ou grand braquet).  

  

 

 

OU   (pour la formule Vélo Rando, à la condition d’avoir déjà fourni pour une précédente prise de licence FFCT un certificat médical valide établi 

après le 1/01/2017, et d’être licencié sans discontinuer depuis : 

 

 

https://www.clubcycliste-liffre.fr/la_licence/documents/questionnaire_cerfa_15699-01.jpg
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7. Adresse de retour du dossier complet 

Dossier complet à retourner à : Pour la section Cyclotourisme Pour la section VTT Rando 

 David OLIVIER Patrice RUBION 
 38 rue des Canadais 5 allée Guillaume Apollinaire 
 35340 LIFFRE 35340 LIFFRE 

 

En fonction de l’activité principale pratiquée, vous ferez partie d’une des 2 sections affiliées à la FFCT.  

 Section Cyclotourisme pour la rando route 

 Section VTT Rando pour la rando VTT 

Le dossier complet de demande de licence est à retourner au correspondant licence 

indiqué. Si vous pratiquez indifféremment les 2 activités, vous avez le choix de la se 


